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R  és  um  é     :

Le présent rapport propose à la Commission Permanente d'attribuer des aides dans le
cadre  de  la  politique  sportive  adoptée  en  Assemblée  Plénière  du  22  octobre  2018
(délibération n°CD/2018/044). 
 
Il s'agit de nouveaux dispositifs : aide aux clubs sportifs proposant un projet d’intérêt
territorial et aide aux athlètes de haut niveau en situation de handicap. 

1) Soutien aux clubs sportifs proposant un projet d’intérêt territorial

Le Bas-Rhin compte de nombreux clubs évoluant au plus haut niveau. Par une pratique
d'excellence, ces clubs bas-rhinois valorisent le territoire et contribuent à sa promotion et
à son développement.

Lors  de  sa  séance  du  22  octobre  2018  l’assemblée  plénière  (délibération  n°
CD/2018/044)  a  également  décidé  d’accompagner  les  clubs  évoluant  au  1er niveau
amateur et qui souhaitent mettre en œuvre un projet d’intérêt territorial visant à : 

- promouvoir le sport sur les territoires (exemple : sport féminin, journée découverte…) ;
-  encourager  la  pratique  du  sport  auprès  des  publics  prioritaires  du  Département
(collégiens,  jeunes  ou  personnes  en  difficulté,  personnes  en  situation  de  handicap,
bénéficiaires du RSA etc.) ;
- accompagner la formation de cadres et de bénévoles ;
- favoriser la formation des jeunes (exemple : stage de perfectionnement…).

Le budget dédié à ce dispositif est de 120 000 €. 

Le Basket Club Souffelweyersheim a proposé pour la saison 2018/2019, où il a évolué
en  Nationale  1 (N1), un  projet  d’actions  co-construit  avec  le  Département  qui  lui
permet :

-  de développer l’offre de pratique sportive par l'amélioration de l’encadrement, de la
prestation et le développement du basket loisir/santé ; 
- de  favoriser et d’encourager le bénévolat. 
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Cette subvention est octroyée au BCS pour la saison sportive 2018/2019 au cours de
laquelle il évoluait au 1er niveau amateur dans la discipline basketball, correspondant à la
Nationale 1 (N1).

La  Commission  territoriale  Eurométropole  du  26  septembre  2019  a  émis  un  avis
favorable, à cette demande de subvention en proposant d’attribuer une subvention de
5 000 € au titre de la saison 2018/2019 au Basket Club Souffelweyersheim.

Il est proposé à la Commission Permanente d’attribuer une subvention de 5 000 € pour
l’année  2019  au  Basket  Club Souffelweyersheim,  conformément  au  tableau  joint  en
annexe.

2) Soutien aux athlètes de très haut niveau en situation de handicap

Dans le  cadre  de  sa  nouvelle  politique sportive  (cf.  délibération n°  CD/2018/044)  le
Département a décidé de promouvoir et d’encourager les sportifs de très haut niveau en
situation de handicap sous réserve que ceux-ci :

- soient inscrits sur les listes « haut niveau » (sports paralympiques) établies par le
Ministère de la Jeunesse et des Sports ; 
-  participent  à  des  compétitions  ou  des  événements  sportifs  de  très  haut  niveau
(championnats d’Europe, championnats du Monde, Jeux Paralympiques) ;
- soient présents lors des manifestations et/ou évènements organisés par le Département
(Trophées des Sports, actions auprès des collégiens…)

L’aide départementale est plafonnée à 4 000 € et le budget dédié à ce dispositif est de
120 000 €. Monsieur Jules RIBSTEIN, athlète de très haut niveau en paratriathlon a
d’ores et déjà bénéficié de cette aide.

Un second athlète  a sollicité le concours financier du Département. Il s’agit de Monsieur
Maxime  DUTTER  licencié  au  Sport  Club  Sélestat  Natation  dans  la  discipline  natation
adaptée.

Cet athlète bas-rhinois, âgé de 34 ans, est inscrit sur la liste ministérielle des sportifs de
haut  niveau  depuis  neuf  années  consécutives.  Membre  de  l’équipe  de  France  de  la
fédération française de Sport Adapté depuis 2004, il présente notamment le palmarès
suivant :

- Vice-champion d’Europe – Jeux Européens INAS 2018 à Paris
- Champion du Monde INAS 2017 au Mexique
- Champion de France en 2017
- Champion d’Europe en 2016 en Italie
- Actuellement recordman de France : 50, 100 et 200 Papillon, 400/800/1500 Nage Libre

Il vient d’être sélectionné pour les Global Games qui se dérouleront du 12 au 20 octobre
2019 à Brisbane en Australie.

La Commission territoriale SUD du 26 septembre 2019 a émis un avis favorable, à cette
demande de subvention en proposant d’attribuer une subvention de 4 000 € à Monsieur
Maxime DUTTER.

Il est proposé à la Commission Permanente d’attribuer une aide de 4 000 € à Monsieur
Maxime DUTTER.
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Code enveloppe
bubgétaire 

Imputation M52 Crédits prévus Crédits
disponibles 

Crédits proposés

43231 65-6574-32 120 000,00 € 44 000,00 € 5 000,00 €

44462 65-6574-32 25 000,00 € 21 000,00 € 4 000,00 €

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :

La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son Président : 
 
décide d'attribuer des subventions d'un montant total de 9 000,00 € selon la répartition
suivante : 
 
-  5  000,00  €  au  Basket  Club Souffelweyersheim pour  la  saison 2018/2019,  afin  de
favoriser et d'encourager le bénévolat, de développer l'offre de la pratique sportive par
l'amélioration  de  l'encadrement,  de  la  prestation  et  le  développement  du  basket
loisir/santé ; 
 
- 4 000,00 € au titre du concours financier du Département à Monsieur Maxime DUTTER,
athlète de très haut niveau, licencié au Sport Club Sélestat Natation dans la discipline de
natation adaptée. 

Strasbourg, le 24/10/19
Le Président du Conseil Départemental

Frédéric BIERRY
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